

Décret n°2008 – 983 du 18/09/2008 publié au J.O. le 21/09/2008
Arrêté préfectoral du : 14/10/2008
	
	Chef d’exploitation (CE) ou d’entreprise exclusif ou à titre principal 
	Chef d’exploitation ou d’entreprise  à titre secondaire
	Aide familial
	Conjoint participant aux travaux
	Conjoint collaborateur  exclusif ou à titre principal
	Conjoint collaborateur   à titre secondaire
	Cotisant de solidarité sur terres ou temps de travail

	Assurance Maladie
	Taux : 10,840 %

Cotisation minimum

732,00 €
	Taux : 7,32 %

+ 41,40 €
	Majeur (2/3 du CE)
Taux : 7,226%

Mineur (1/3 du CE
Taux : 3,613%

Cotisation maxi

1665,10 €
	
	
	
	

	Invalidité des conjoints collaborateurs
	
	
	
	
	          22,07 €
	
	

	Assurance accident du travail et maladies professionnels *
	A : 311 €

B : 338 €

C : 315 €

D : 322 €

E : 338 €
	A : 156 €

B : 169 €

C : 157 €

D : 161 €

E : 169 €
	A : 120 €

B : 130 €

C : 121 €

D : 124 €

E : 130 €
	A : 120 €

B : 130 €

C : 121 €

D : 124 €

E : 130 €
	A : 120 €

B : 130 €

C : 121 €

D : 124 €

E : 130 €
	A : 60 €

B : 65 €

C : 61 €

D : 62 €

E : 65 €
	Cotisation fixe 55 €

	Allocations familiales
	Taux : 5,40 %
	Taux : 5,40 %
	
	
	
	
	

	Assurance vieillesse individuelle


	Taux : 3.20 %

Cotisation minimum

216,00  €

Cotisation maximum

1065,00 €
	
	Taux : 3.20 %

Cotisation minimum

216,00  €

Cotisation maximum

1065,00  €
	Taux : 3.20 %

Cotisation minimum

216,00  €

Cotisation maximum

1065,00  €
	Taux : 3.20 %

Cotisation minimum

216,00  €

Cotisation maxi

1065,00  €
	
	

	Assurance vieillesse plafonnée


	Taux : 11,17%

Cotisation minimum

566,00 €

Cotisation maximum

3717,00 €
	Taux : 11,17 %

Cotisation minimum

566,00 €

Cotisation maximum

3717,00 €
	Cotisation fixe :

377,00  €
	
	Cotisation fixe :

377,00 €


	Cotisation fixe :

377,00 €


	

	Assurance vieillesse déplafonnée

	Taux : 1,64 %

Cotisation minimum

83,00 €
	Taux : 1,64 %

Cotisation minimum

83,00 €
	
	
	
	
	

	Retraite complémentaire obligatoire


	Taux : 2,97 %

Cotisation minimum

456,00 €
	Taux : 2,97 %

Cotisation minimum

456,00 €
	
	
	
	
	

	Formation professionnelle continue

TVA : 19,6 %


	Taux : 0.36 %

Minimum cotisation

23,00 € 

Maximum cotisation

120,00 € 
	Taux : 0.36 %

Minimum cotisation

23,00 € 

Maximum cotisation

120,00 € 
	Cotisation fixe

23,00 €


	Cotisation fixe

23,00 €


	Cotisation fixe

23,00 €


	
	

	Contribution sociale généralisée déductible

	Taux : 5,10 %
	Taux : 5,10 %
	
	
	
	
	Taux : 5,10 %

	Contribution sociale généralisée
(non déductible)
	Taux : 2,40 %
	Taux : 2,40 %
	
	
	
	
	Taux : 2,40 %

	Contribution remboursement de la dette sociale


	Taux 0,50 %
	Taux 0,50 %


	
	
	
	
	Taux 0,50 %



	Cotisation de solidarité


	
	
	
	
	
	
	Taux : 16%


* Par arrêté du 23 décembre 2004 (JO du 31 décembre 2004), les exploitations ou entreprises agricoles sont regroupées par secteurs d’activité, voir le lien sur les dispositions du calcul de la cotisation accident du travail et maladies professionnels.
 
  · Valeur du SMIC :

· au 01/01/2008 : 8,44 €

· Exonérations et Abattements :

· Exonération Jeune agriculteur 

Conditions : 

· Bénéficier des prestations de  l’Assurance Maladie des Exploitants

· S’installer entre 18 et 40 ans

L’exonération ne porte que sur les cotisations sociales dues pour lui-même et au titre de son exploitation ou entreprise et ne concerne pas  la RCO, ATEXA, VIVEA, CSG, CRDS.

	
	MONTANT MAXIMUM DE L’EXONERATION
	TAUX

	1ére année 
	2 790,00 €
	65%

	2 ème année
	2 361,00 €
	55%

	3 ème année
	1 502,00 €
	35%

	4 ème année
	1 073,00 €
	25%

	5 ème année
	644,00 €
	15%


· Exonération Créateur Entreprise

Douze mois d’exonération des cotisations sociales (sont exclues les cotisations RCO, ATEXA, VIVEA, CSG, CRDS), le dossier étant instruit par l’URSSAF du Département.
· Titulaire du RMI

Cotisation assurance maladie  calculée sur  une assiette forfaitaire de 1 688 € 
· Chef d’exploitation à titre principal exerçant par ailleurs une activité salariée ou non salariée non agricole et maintenu aux deux régimes :
Cotisation assurance maladie  réduite de 10% si l’assiette est inférieure ou égale à 6 752 €

· Conjoints divorcés, séparés ou veufs reprenant l’exploitation:

Exonération de 50% de la cotisation assurance maladie 
· Exploitants agricoles, artisans ruraux employeur de main d’œuvre salariée, atteints d’une invalidité :

Abattement d’assiette (uniquement pour la cotisation prestation familiale) de 7 497,70 € pour les exploitants agricoles et artisans ruraux employeurs de main d’œuvre salariée, atteints d’une invalidité depuis plus de 6 mois entraînant une incapacité de travail d’au moins 66%.

· Points retraite :

	
	Tranches de revenus
	Nombre de points

	Chefs d’exploitation
	≤ 5 064 €
	23

	
	> 5 064 € et < 6 752 €
	23 à 30

	
	≥ 6 752 € et < 13 916,42 €
	30

	
	≥ 13 916,42 € et < 33 276 €
	30 à 99

	
	≥ 33 276 €
	99

	Aides familiaux et conjoints collaborateurs
	Forfait unique 3 376 €
	16


Points retraite RCO : minimum 100 points par an
Valeur point retraite de base au 01/09/2008: 3,669 € par an

Valeur point retraite complémentaire au 01/01/2008 : 0,3119 € par an
· Déduction rente du Sol :

Réduction d’assiette accordée aux exploitants propriétaires des terres qu’ils exploitent, ayant opté pour une déduction de la rente du sol. (Le revenu cadastral des terres en faire valoir direct doit être supérieur à 304,90€)
BAREME DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES MSA    ARIEGE        2008








INFORMATIONS DIVERSES











